
Comment s'applique le principe d'égalité de traitement au travail
au Luxembourg ?

Réponse courte

Le principe d'égalité de traitement s'applique au Luxembourg de manière transversale à tous les aspects de la

relation de travail : recrutement, rémunération, formation, promotion, conditions de travail et licenciement. Il impose

aux employeurs de traiter de façon identique les salariés dans des situations comparables, sauf justification

objective et proportionnée.

L'application couvre deux volets : l'égalité hommes-femmes (Titre IV du Code du travail) et l'égalité générale contre

les discriminations fondées sur la religion, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle ou l'origine ethnique (Titre V). En

pratique, l'employeur doit documenter ses décisions RH, utiliser des critères objectifs mesurables, et peut faire

l'objet de contrôles par l'Inspection du travail et des mines (ITM). L'amènagement de la charge de la preuve oblige

l'employeur à démontrer l'absence de discrimination lorsque le salarié établit des faits présumant une inégalité de

traitement.

Définition

Le principe d'égalité de traitement constitue un droit fondamental en droit du travail luxembourgeois qui interdit

toute discrimination directe ou indirecte dans l'emploi. Il garantit que les salariés placés dans des situations

comparables bénéficient du même traitement, sauf justification objective.

Discrimination directe : traitement moins favorable d'une personne en raison d'un critère protégé (sexe, âge,

origine, etc.) par rapport à une autre dans une situation identique.

Discrimination indirecte : disposition, critère ou pratique apparemment neutre qui désavantage particulièrement

certaines personnes, sauf justification objective par un but légitime avec des moyens appropriés et nécessaires

.

Critères protégés selon le Code du travail :

Égalité hommes-femmes : sexe, état matrimonial/familial, grossesse, changement de sexe

Égalité générale : religion/convictions, handicap, âge, orientation sexuelle, race/origine ethnique

Le harcèlement lié à ces critères est considéré comme une forme de discrimination et est strictement interdit.
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Questions fréquentes

Comment fonctionne l'amènagement de la charge de la preuve en cas de discrimination ?

Selon l'article L.253-2 du Code du travail, le salarié doit d'abord établir des faits laissant présumer une discrimination. Ensuite, c'est à
l'employeur de prouver l'absence de violation du principe d'égalité en fournissant des justifications objectives et des éléments de
comparaison avec des situations équivalentes.

Qu'est-ce que le principe d'égalité de traitement au travail au Luxembourg ?

Le principe d'égalité de traitement est un droit fondamental qui interdit toute discrimination directe ou indirecte dans l'emploi. Il impose
aux employeurs de traiter de façon identique les salariés dans des situations comparables, sauf justification objective et proportionnée, et
s'applique à tous les aspects de la relation de travail : recrutement, rémunération, formation, promotion, conditions de travail et
licenciement.

Quelles sont les obligations de documentation pour les employeurs ?

L'employeur doit tracer et justifier par écrit toutes ses décisions RH : critères de recrutement objectifs, évaluations avec référentiels de
compétences, décisions salariales avec barèmes, attributions de formations motivées, et processus de promotion transparents. Cette
documentation est cruciale car l'absence de justification objective expose à un risque contentieux élevé.

Quels sont les critères protégés par l'égalité de traitement au Luxembourg ?

Le Code du travail luxembourgeois protège deux catégories de critères : l'égalité hommes-femmes (sexe, état matrimonial/familial,
grossesse, changement de sexe) et l'égalité générale (religion/convictions, handicap, âge, orientation sexuelle, race/origine ethnique).
Toute discrimination basée sur ces critères est strictement interdite.

Conditions d’exercice

Champ d'application personnel : Tous les salariés dont les relations de travail sont régies par le Code du travail,

incluant les contrats à durée indéterminée, déterminée, temps partiel, apprentissage et stage.

Domaines d'application obligatoire :

Recrutement : critères de sélection, conditions d'embauche, offres d'emploi

Formation : accès aux formations, perfectionnement, reconversion professionnelle

Rémunération : salaire de base, primes, avantages, progression salariale

Évolution professionnelle : promotion, évaluation, changement de poste

Conditions de travail : horaires, congés, équipements, environnement professionnel

Fin de contrat : licenciement, démission, résiliation d'un commun accord

Situations comparables : Les salariés doivent exercer des fonctions similaires, avec un niveau de responsabilité

équivalent, des qualifications comparables et une ancienneté ou performance mesurable similaire.

Justifications objectives admises :

Exigences professionnelles essentielles : compétences techniques spécifiques, contraintes du poste

Objectifs légitimes : politique d'emploi, formation, sécurité au travail

Proportionnalité : adéquation entre la mesure et l'objectif poursuivi

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Obligations de documentation : L'employeur doit tracer et justifier par écrit toutes ses décisions RH individuelles :

Critères de recrutement : grilles d'évaluation objectives, comptes-rendus d'entretiens

Évaluations : référentiels de compétences, objectifs mesurables, résultats chiffrés

Décisions salariales : barèmes, critères d'augmentation, justification des écarts

Formations : critères d'attribution, refus motivés, planning accessible

Promotions : processus transparents, compétences requises, panels de sélection

Contrôles et vérifications :

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôles sur site, audits documentaires, sanctions

Centre pour l'égalité de traitement (CET) : signalements, conseils, accompagnement

Représentants du personnel : consultation, accès aux informations, médiation

Amènagement de la charge de la preuve (article L.253-2) :

1. Le salarié établit des faits laissant présumer une discrimination

2. L'employeur doit prouver l'absence de violation du principe d'égalité

3. Éléments de comparaison : situations de collègues aux fonctions équivalentes

Gestion des signalements :

Procédure interne de traitement des plaintes discrimination

Confidentialité et impartialité des enquêtes internes

Protection contre les représailles des salariés signalants

Mesures correctives rapides en cas de discrimination avérée

Pratiques et recommandations

Prévention proactive :

Audit annuel des écarts de rémunération par sexe, âge et origine

Politique de diversité écrite et diffusée à tous les niveaux hiérarchiques

Formation régulière des managers aux biais inconscients et risques discriminatoires

Indicateurs de suivi : taux de féminisation, évolution des promotions, écarts salariaux

Outils de conformité :
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Référentiels de postes avec compétences objectivement mesurables

Grilles salariales transparentes avec critères explicites d'évolution

Processus de recrutement standardisés (questions, évaluations, panels mixtes)

Système d'évaluation basé sur des objectifs quantifiables et qualitatifs

Documentation recommandée :

Registre des formations : demandes, attributions, refus motivés

Historique des promotions : critères appliqués, candidats évalués

Justifications salariales : grilles appliquées, augmentations individuelles

Comptes-rendus d'entretiens : évaluations objectives, recommandations

Partenaires et ressources :

Centre pour l'égalité de traitement (CET) : conseil gratuit, formations, études

Inspection du travail et des mines (ITM) : guidance préventive, contrôles

Organisations syndicales : dialogue social, négociation collective

Cabinets spécialisés : audits externes, accompagnement juridique

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Titre IV - Égalité hommes-femmes (articles L.241-1 à L.245-4) :

Article L.241-1 : Interdiction discrimination directe/indirecte fondée sur le sexe

Article L.241-2 : Champ d'application (accès emploi, formation, conditions travail)

Article L.241-4 : Mesures spécifiques protection grossesse/maternité autorisées

Article L.244-3 : Amènagement charge de la preuve discrimination sexe

Titre V - Égalité traitement générale (articles L.251-1 à L.254-1) :

Article L.251-1 : Définitions discrimination directe/indirecte, harcèlement

Article L.251-2 : Champ application tous salariés Code du travail

Article L.252-1 : Exceptions exigences professionnelles essentielles

Article L.253-2 : Amènagement charge de la preuve discrimination générale

Législation spécialisée :

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement (transposition directives UE)

Loi du 13 mai 2008 égalité hommes-femmes (harmonisation terminologie)

Loi du 15 décembre 2016 renforcement égalité salariale
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Organismes de contrôle :

Centre pour l'égalité de traitement (CET) : créé par loi 28 novembre 2006

Inspection du travail et des mines (ITM) : loi 21 décembre 2007

Sanctions applicables :

Nullité des actes discriminatoires (licenciements, sanctions disciplinaires)

Dommages et intérêts pour préjudice matériel et moral

Amendes : 251 à 2.500 euros (article L.236-2), doublées en cas de récidive

Réintégration possible pour licenciements nuls (procédure d'urgence)

VIGILANCE RH : La traçabilité documentaire est cruciale. L'absence de justification objective expose l'employeur à un risque

contentieux élevé avec inversion de la charge de la preuve. Documentez systématiquement : grilles salariales appliquées, critères

d'évaluation utilisés, comparaisons objectives entre postes similaires. En cas de contrôle ITM ou de signalement CET, l'employeur doit

pouvoir démontrer l'absence de discrimination par des éléments factuels et objectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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